Contrat de location d'un studio meublé 
Les Bakouas
C% Jack et Katy SCOHY
L’Ermitage, section Ducos
97112 GRAND-BOURG de Marie-Galante

( 0690 67 84 38 et 0690 67 84 37
E-mail : lesbakouas@orange.fr      site web : http://www.lesbakouas.com
Vos coordonnées
	Nom, prénom : 
	

	Adresse :
	

	
	

	Téléphone fixe :
	
	Mobile :
	
	Fax :
	

	Email :
	


Votre réservation
	Réservation d’un studio du 
	
	au (inclus)
	
	départ le
	

	Nombre de nuits : 
	
	

	( Ti’Punch   ( Planteur (2 pers.)  ( Planteur (3 ou 4 pers.)   
Cochez le ou les studios à réserver 

	Nombre de personnes : ( adulte (s) ( enfant(s) de moins de 12 ans ( enfant(s) de moins de 3 ans

	Merci de renseigner l'âge pour le siège bébé de voiture et les lits d'enfants :
	

	Si vous connaissez votre heure d’arrivée sur Marie Galante, merci de le préciser :
	


Conditions tarifaires
 Arrhes : 30 % du montant total par chèque à la réservation. Règlement du solde à l'arrivée en espèces ou chèque (chèque hors place accepté) 
	Mon séjour comporte :                nuits

	Compte tenu des tarifs indiqués sur le site (7° nuit offerte), le coût total sera de :


	Je règle les 30% d’arrhes par chèque d’un montant de :


Cher(e) locataire,

Afin de mieux vous accueillir, nous vous remercions de bien vouloir nous retourner le document ci-dessus rempli et signé par courrier postal accompagné de votre chèque d'arrhes de 30% établis à l'ordre de : J. et K. SCOHY.

Règlement général

Les locations vous sont proposées en formule résidence, draps et serviettes fournis et vous sont remises en parfait état de propreté. Cette formule prend en compte le renouvellement des draps et des serviettes une fois par semaine, mais laisse à votre charge le ménage quotidien.
 Nous vous remercions du soin apporté à l’entretien de votre studio pendant votre séjour. Si vous ne souhaitez pas vous charger du ménage à votre départ, indiquez-le dès votre arrivée, au moment du règlement : il vous sera demandé 25 € calculés sur la base de 2 h de ménage. 
Aucune caution ne vous sera demandée, nous comptons sur votre honnêteté : signalez-nous les dommages afin que nous puissions y remédier pour le confort des locataires suivants.

Heure d'entrée : 16h00 - Heure de départ : 12h00. Nous vous proposons d'entreposer vos bagages à la maison jusqu'à votre départ de l'île.
Conditions générales recommandées par l'Office du Tourisme de La Guadeloupe

Pour chaque location, le présent contrat faisant état des conditions de location de ces espaces doit être rempli et signé par le locataire qui s'engage à les respecter, et retourné dans un délai de 10 jours accompagné d'un chèque d'arrhes de 30% de la valeur totale du séjour établi à l'ordre de J. et K. SCOHY. Au-delà de ce délai, et sans nouvelle du locataire, la réservation ne sera pas maintenue. 
ARTICLE 1. Le locataire signataire du présent contrat conclu pour une période ne pouvant en aucun cas excéder la durée initialement prévue, ne pourra en aucune circonstance se prévaloir d'un quelconque droit au maintien dans les lieux à l'issue de la période de location, sauf accord explicite du propriétaire.

ARTICLE 2. Le locataire s'engage à rendre le studio meublé à son départ aussi propre qu'il l'aura trouvé à son arrivée s'il n'a pas opté pour la formule ménage avec supplément. La caution sera remboursée par le propriétaire en fin de séjour, déduction faite de la remise en état des lieux éventuelle.
ARTICLE 3. Le locataire devra assurer le caractère paisible de la location et en faire usage conformément à la destination des lieux. 
ARTICLE 4. La location ne peut en aucun cas bénéficier même partiellement à des tiers sauf accord explicite du propriétaire. 
ARTICLE 5. Si le nombre de locataires dépasse le nombre de locataires prévu dans le contrat, le propriétaire se réserve le droit de refuser les personnes supplémentaires ou de rompre le contrat, ou encore de percevoir une majoration déterminée par lui. 
ARTICLE 6. Le propriétaire se réserve le droit d'annuler la location et de conserver les arrhes si le solde n'est pas réglé dans les délais prévus au contrat.

ARTICLE 7. Toute annulation doit être notifiée par courrier recommandé au propriétaire. Les arrhes versées sont restituées au locataire si l'annulation intervient au moins 15 jours avant la date d'entrée prévue au contrat. Au-delà, les arrhes restent acquises au propriétaire.

ARTICLE 8. Si le locataire ne se manifeste pas dans les 12 heures qui suivent l'heure de début de location indiquée sur le présent contrat, le propriétaire pourra librement disposer du studio ; les arrhes restant acquises au propriétaire qui pourra exiger le solde de la location.

ARTICLE 9. En cas d'interruption de la location en cours de séjour par le locataire ou par application de l'article 5, le montant total du séjour sera exigible et il ne sera procédé à aucun remboursement.
ARTICLE 10. Le locataire est responsable de tous les dommages survenant de son fait. Il vérifiera que son contrat de responsabilité civile comprend la clause "villégiature".

ARTICLE 11. Toutes les contestations pouvant naître entre le loueur et le locataire sont la compétence exclusive des juridictions du lieu du domicile du loueur.

ARTICLE 12. Le locataire prend à sa charge les transferts aller/retour du lieu de son arrivée sur l'île jusqu’ aux Bakouas.
Nous vous souhaitons un excellent séjour à Marie-Galante et vous remercions d’avoir choisi Les Bakouas.
Le locataire se déclare d'accord sur les termes du présent contrat de location, après avoir pris connaissance de l'ensemble des conditions contenues dans les présentes. 

A                                                                                   , le 
	J. et K. SCOHY
	Nom, prénom et signature précédée 

de la mention "lu et approuvé"
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